
CLAUSES GÉNÉRALES DE L'APPEL D'OFFRES 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE L'ACTION SOCIALE 

AGENCE SÉNÉGALAISE DE RÉGLEMENTATION PHARMACEUTIQUE 
(ARP) 

SECTION O - AVIS DE DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX A COMPETITION 
OUVERTE 
(DRPCO) 

- Cas sans pré qualification - 
ACHAT DE MATERIELS DE BASSES TEMPÉRATURES 

POUR LE STOCKAGE DES VACCINS DU LABORATOIRE DE L'ARP 

1. Cet Avis de DRPCO fait suite à l'Avis Général de Passation des Marchés paru dans le 
journal Le SOLEIL sous le numéro N°16384 du 14 janvier 2025 et dans le portail des 
marchés publics. 

2. L'Agence sénégalaise de Règlementation Pharmaceutique (ARP) a obtenu des crédits du 
Partenaire Technique et Financier de la Fondation THOMPSON BUFFET, afin de financer 
l'achat de matériels de basses températures pour le stockage des vaccins du laboratoire, et 
a l'intention d'utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du 
marché (DRPCO N°001/MAT_BAS_TEM (MSAS/ARP/2025). 

3. Le Directeur général de l'Agence sénégalaise de Règlementation pharmaceutique (ARP) 
sollicite des offres en FCFA TTC sous pli fermé de la part des candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour réaliser l'acquisition de matériels de basses 
températures pour le stockage des vaccins du laboratoire en deux (02) lots : 

Lot 1: Congélateur vertical -80°C 

Lot 2 : Réfrigérateur +5°C 

4. La passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignement et de Prix à 
Compétition Ouverte tel que défini dans le Code des Marchés publics, et ouvert à tous les 
candidats éligibles. 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations ou consulter la Demande de 
Renseignement et de Prix à Compétition Ouverte gratuitement auprès de Dr Alioune Ibnou 
Abou Talib DIOUF, Directeur Général de l'Agence sénégalaise de Réglementation 
pharmaceutique, adresse: 9ème Étage, Agence sénégalaise de Réglementation 
pharmaceutique (ARP) rue A x rue 6 Point E -Résidence Missia - Dakar. Numéro de 
téléphone : (221) 33 868 11 27, E-mail : tabasky.sene@arp.sn du lundi au vendredi de 8 
heures à 17 heures. 

5. Les exigences en matière de qualification sont : 

Capacité financière 

- Disposer des états financiers des trois dernières années (2021, 2022, 2023) certifiés par 
un cabinet d'expertise comptable agréé par l'ONNECA ou organismes assimilés. 

Capacité technique et expérience : 

Expérience 

mailto:tabasky.sene@arp.sn


• Avoir déjà réalisé au moins un marché de nature similaire au cours des trois derniers 
exercices (2021 2022-2023) 

• Produire les attestations de bonnes exécutions signées par le client dans le domaine du 
lot. 

Une marge de préférence applicable à certaines fournitures fabriquées dans les Etats 
membres de l'UEMOA sera octroyée aux candidats éligibles. Voir le document d'Appel à la 
concurrence ouvert pour les informations détaillées 

Capacité technique : 

• Les offres doivent être documentées et complétées par des brochures techniques 
descriptives et illustrées avec des fiches techniques (originales pas de photocopie). 

• Les soumissionnaires doivent fournir à cet effet toutes les informations nécessaires sur les 
caractéristiques techniques des appareils proposés pour l'évaluation des offres dont les 
fonctions essentielles des spécifications techniques doivent être obligatoirement en 
Français. 

• La documentation à livrer avec le matériel doit être en français et doit comprendre : une 
documentation utilisateur et un document de maintenance dont un exemplaire pour chacun. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier de Renseignement et de Prix à 
Compétition Ouverte complète en formulant une demande écrite à l'adresse mentionnée 
ci-après : au siège l'Agence sénégalaise de Règlementation pharmaceutique (ARP) - 
Direction de l'Administration et des Finances au 6ème étage, rue A x rue 6 Point E 
-Résidence Missia /Dakar - Sénégal du lundi au vendredi de 8 heures à 17 heures, 
moyennant un versement en espèces de trente mille (30 000) francs CFA non 
remboursable. Une copie du dossier sera mise à disposition pour une consultation sur place. 

7. Les offres devront être soumises au siège de l'Agence sénégalaise de Règlementation 
pharmaceutique (ARP) - Direction de l'Administration et des Finances au 6ème étage, rue A 
x rue 6 Point E -Résidence Missia Dakar - Sénégal du lundi au vendredi de 8 heures à 17 
heures, au plus tard le 24 avril 2025 à 10 heures 00mn. Les offres remises en retard ne 
seront pas acceptées. 

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des candidats présents au 
siège de l'Agence sénégalaise de Règlementation Pharmaceutique (ARP), rue A x rue 6 
Point E -Résidence Missia /Dakar - 9ème étage plus précisément à la salle de réunion, le 24 
avril 2025 à 10 heures 00mn. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission pour chaque lot d'un montant 
de : 

• Lot 1: 464 116 

• Lot 2: 369 376 

La garantie de soumission devra être valide pour une période de cent dix-huit (118) jours 
soit 28 jours après l'expiration de la durée de validité de l'offre qui est de 90 jours. 



Cette garantie de soumission doit être délivrée par une banque ou un organisme financier 
agréé par le Ministère des Finances et du Budget. 

Le Directeur Général 
Dr Alioune Ibnou Abou Talib DIOUF 

 

 


